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CHAPITRE 3 : 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AU. 

 
 
 
 
VOCATION DE LA ZONE 
 
La zone AU correspond à un secteur à caractère agricole destiné à être ouvert, à terme, à 
l’urbanisation. Elle est destinée à l’accueil des constructions à destination principale d'habitation, ainsi 
que des constructions à destination de services, d’équipements et d’activités compatibles avec 
l'habitation. 

La zone AU ne dispose pas à ce jour, en périphérie immédiate, des équipements publics (voie publique, 
réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement) de capacité suffisante pour desservir les constructions 
à implanter dans l'ensemble de la zone. Elle conserve son caractère agricole, peu ou non équipé, dans 
le cadre du présent PLUi. Elle constitue une réserve foncière dont l’urbanisation pourra être autorisée 
par le biais d’une modification ou d’une révision du PLUi. 

L’urbanisation sera réalisée dans le cadre d'un aménagement cohérent de la zone qui doit permettre, 
grâce à une réflexion globale sur l'espace à traiter et sur la relation de cet espace avec son 
environnement, d'assurer un aménagement de qualité. 

La zone AU comprend un secteur AUn dans lesquels les sous-sols sont interdits. 

ARTICLE AU 1 -   Occupations et utilisations du sol interdites. 

Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article AU 2 sont interdites. 

ARTICLE AU 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 

Ne sont autorisés que les équipements collectifs d’infrastructure d’intérêt public, à condition qu’ils soient 
compatibles avec la vocation de la zone. 

ARTICLES AU 3 à AU 5. 

Sans objet. 

ARTICLE AU 6 -   Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 

Les constructions doivent s'implanter à une distance de l'alignement au moins égale à 3 m. 

ARTICLE AU 7 -   Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. 

Les constructions doivent s'implanter soit en limite séparative, soit en retrait de la limite séparative. 

ARTICLES AU 8 à AU 16. 

Sans objet. 


